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Objet :
ARRETE DU 5 JUILLET 1990 PARU AU JOURNAL OFFICIEL DU 18 JUILLET 1990 MODIFIANT
L'ARRETE DU 5 AVRIL 1985 MODIFIE FIXANT LA NOMENCLATURE DES ACTES DE BIOLOGIE
MEDICALE.
Les Directeurs des Caisses sont informés :
- de la publication au Journal Officiel du 18 juillet 1990 de l'arrêté en date du 5 juillet 1990 modifiant l'arrêté du
5 avril 1985 modifié fixant la nomenclature des actes de biologie médicale.
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Direction de la Gestion du Risque

Mmes et Mrs les Directeurs
des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

03/08/90 des Caisses Générales de Sécurité Sociale
Mmes et Mrs les Médecins Conseils Régionaux

Origine  : Mr le Médecin Conseil Chef de La Réunion
DGR

N/Réf. : DGR n° 2527/90

Objet : Nomenclature des Actes de Biologie Médicale

J'attire votre attention sur les dispositions de l'article 1er de l'arrêté du
5 juillet 1990 modifiant l'arrêté du 5 avril 1985 modifié fixant la
Nomenclature des Actes de Biologie Médicale.

La cotation de l'examen n° 013 figurant à la Nomenclature des Actes de
Biologie Médicale "Diagnostic cytopathologique gynécologique
provenant d'un ou plusieurs prélèvements effectués à des niveaux
différents" devait s'effectuer sur la base de BP 55 jusqu'au 1er juin 1990.

L'article 1er du texte précité proroge cette cotation jusqu'au 1er décembre
1990.



2.

Les caisses sont invitées à maintenir le remboursement sur la base de
BP 55 même lorsque l'examen aura été effectué entre le 1er juin 1990 et le
18 juillet 1990.

Le Directeur

Gilles JOHANET
P.J.*Arrêté du 5 juillet 1990*




